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S)  Enceinte  formant  réservoir  ou  silo. 

©  La  présente  invention  concerne  une  enceinte 
formant  réservoir  ou  silo  de  préférence  générale- 
ment  prismatique  notamment  parallélépipédique,  du 
type  à  parois  latérales  verticales  métalliques  compo- 
sées  de  montants  espacés  reliés  entre  eux  par  des 
panneaux  de  tôles. 

Selon  l'invention,  lesdites  tôles  sont  conformées 
sous  forme  de  portion  de  surface  cylindrique  à  gé- 
nératrice  verticale  pour  former  ainsi  une  paroi  multi- 
lobée  de  préférence  lisse. 

L'invention  trouve  notamment  application  pour  le 
stockage  de  grains  ou  de  produits  granuleux. 
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Enceinte  formant  réservoir  ou  silo 

La  présente  invention  concerne  une  enceinte 
formant  réservoir  ou  silo  et  trouve  notamment  ap- 
plication  au  stockage  des  produits  granuleux. 

On  connaît  déjà,  notamment  par  le  brevet  fran- 
jais  N*  75  03  715  des  silos  métalliques  notam- 
ment  à  grains  ou  à  produits  granuleux  reposant  sur 
une  infrastructure  ou  soubassement  métallique  ou 
en  béton  et  permettant  la  vidange  intégrale.  De  tels 
silos  connus  sont  généralement  prismatiques,  no- 
tamment  parallélépipédiques  à  section  transversale 
horizontale  carrée  ou  rectangulaire,  et  à  parois 
latérales  verticales  métalliques  composées  de 
montants  espacés  reliés  entre  eux  par  des  pan- 
neaux  de  tôles  à  ondulations  horizontales. 

Cependant,  de  tels  silos  sont  d'une  structure 
lourde  et  d'un  coût  de  main  d'oeuvre  élevée.  De 
plus,  leurs  caractéristiques  mécaniques  sont  insuffi- 
santes.  Ainsi,  les  tôles  ondulées  travaillant  essen- 
tiellement  en  flexion  nécessitent  un  échantillonnage 
beaucoup  plus  important.  En  outre,  la  réalisation  de 
ces  silos  nécessite  des  éléments  de  panneaux 
préfabriqués  à  volume  d'encombrement  important 
donc  gênants  en  particulier  pour  le  transport  qui 
est  alors  relativement  coûteux.  Enfin,  les  tôles 
étant  ondulées  il  y  a  une  retenue  importante  de 
poussière  entraînant  un  entretien  plus  difficile  et 
onéreux. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  sup- 
primer  les  inconvénients  précités  en  fournissant 
une  enceinte  formant  réservoir  ou  silo  à  structure 
allégée,  simple  de  fabrication  et  d'entretien  permet- 
tant  une  réduction  du  volume  de  transport  et  une 
main  d'oeuvre  de  montage  plus  économique. 

La  solution  conforme  à  l'invention,  pour 
résoudre  le  problème  technique  posé  consiste  en 
une  enceinte  du  type  précité  caractérisé  en  ce  que 
les  tôles  sont  conformées  sous  forme  de  portion 
de  surface  cylindrique  à  génératrice  verticale  pour 
former  ainsi  une  paroi  multilobée,  de  préférence 
lisse.  Pour  une  telle  enceinte,  en  particulier  lors  du 
stockage  de  produits  granuleux,  les  tôles  travaillent 
surtout  en  traction  en  admettant  un  taux  de  con- 
trainte  élevé,  ce  qui  permet  de  réduire  leur  épais- 
seur  et  leur  surface  (tôle  lisse)  donc  leur  poids.  On 
obtient  ainsi  un  allégement  possible  de  15  %  par 
rapport  aux  structures  connues.  Par  exemple,  les 
tôles  selon  l'invention  peuvent  être  réalisées  avec 
une  épaisseur  de  2  mm  ou  1,  5  mm  alors  que 
l'épaisseur  des  tôles  des  structures  connues  est  de 
l'ordre  de  3  à  4  mm. 

Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'in- 
vention,  deux  montants  successifs  sont  de  plus 
reliés  par  plusieurs  traverses  ou  entretoises  hori- 
zontales  espacées  épousant  ou  non  le  profil  des 
tôles  précitées,  et  situées  à  'lextérieur  ou  à  l'inté- 

rieur,  de  préférence  au  niveau  de  chaque  attache 
ou  tirant  reliant  deux  à  deux  les  parois  latérales 
adjacentes  précitées.  Ces  traverses  sont  particuliè- 
rement  avantageuses  puisqu'elles  permettent  de 

5  reprendre  les  charge  horizontales  agissant  sur  les 
montants  et  tendant  à  rapprocher  ceux-ci. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
les  tôles  sont  assemblées  entre  elles  et  aux  mon- 
tants  soit  par  soudage  bord  à  bord  entre  tôles  et 

10  en  angle  sur  les  montants,  soit  par  boulonnage 
avec  chevauchement  de  tôle  et  sur  plat  soudé  au 
montant.  Ainsi,  dans  le  cas  d'un  assemblage  par 
boulon,  on  peut  utiliser  des  tôles  à  épaisseur  dé- 
croissante  de  bas  en  haut,  d'où  un  gain  de  poids 

75  supplémentaire.  De  plus,  un  tel  assemblage  peut 
être  réalisé  facilement  et  requiert  une  main  d'oeu- 
vre  de  montage  beaucoup  plus  économique. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
buts,  caractéristiques  et  détails  de  celle-ci  apparaî- 

20  tront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  description 
explicative  qui  va  suivre,  faite  en  référence  aux 
dessins  schématiques  annexés  donnés  uniquement 
à  titre  d'exemples  non  limitatifs  illustrant  plusieurs 
modes  de  réalisation  actuellement  préférés  et  dans 

25  lesquels  : 
La  figure  1  est  une  vue  partielle  en  per- 

spective  d'une  enceinte  conforme  à  la  présente 
invention. 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  en  per- 
30  spective  d'une  portion  de  paroi  de  l'enceinte  selon 

l'invention,  entre  deux  demi-montants  successifs 
reliés  par  une  entretoise. 

La  figure  3  est  une  vue  partielle  de  dessus 
conforme  à  un  premier  mode  de  réalisation  de 

35  l'invention  montrant  l'assemblage  par  soudure  des 
tôles  aux  montants  au  niveau  d'un  angle  de  l'en- 
ceinte. 

La  figure  4  est  une  vue  partielle  de  dessus 
conforme  à  ce  mode  de  réalisation  montrant 

40  l'assemblage  par  soudure  de  deux  demi-montants 
adjacents  au  niveau  d'une  attache  ou  tirant. 

La  figure  5  est  une  vue  semblable  à  la  figure 
4  d'un  autre  mode  de  réalisation  montrant  l'assem- 
blage  par  boulon  des  tôles  aux  montants  ;  et 

45  La  figure  6  est  une  vue  partielle  de  dessus 
semblable  à  la  figure  4  d'un  autre  mode  de  réali- 
sation  montrant  l'assemblage  par  boulon  de  deux 
demi-montants  adjacents. 

En  référence  aux  figures  annexées,  une  en- 
50  ceinte  1,  selon  la  présente  invention  repose  sur 

une  infrastructure  2  telle  qu'une  dalle  de  béton. 
L'enceinte  1  formant  réservoir  ou  silo  est  géné- 
ralement  de  forme  prismatique,  et  de  préférence 
parallélépipédique  à  parois  latérales  verticales 
métalliques. 
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Ces  parois  sont  composées  de  montants  3 
spacés  reliés  entre  eux  par  des  tôles  lisses  born- 
ées  4  formant  une  portion  de  surface  cylindrique 
génératrice  verticale.  Ainsi,  l'enceinte  1  présente 

ne  paroi  externe  multilobée. 
La  convexité  des  tôles  formant  panneaux  est 

rientée  vers  l'extérieur  sur  une  paroi  externe,  mais 
ieut  être  orientée  vers  l'intérieur  d'un  silo  adjacent 
ur  la  paroi  interne  commune  de  séparation  for- 
mant  cloison  entre  deux  silos  accolés. 

Le  rayon  de  courbure  des  surfaces  cylindri- 
iues  à  génératrice  verticale  ou  panneaux  est  cal- 
:ulé  en  fonction  des  produits  stockés.  Ce  rayon  de 
:ourbure  est  compris  dans  un  intervalle  d'environ 
luatre  mètres  à  huit  mètres.  Et,  comme  le  montre 
a  figure  2,  la  flèche  t  de  l'arc  correspondant  au 
jalbe  du  panneau  de  tôle  4,  est  comprise  dans  un 
ntervalle  d'environ  6  cm  à  15  cm. 

Deux  montants  successifs  3  sont  de  plus  reliés 
)ar  plusieurs  traverses  ou  entretoises  5  horizon- 
ales  et  espacées.  Ces  traverses  5  peuvent  épou- 
ser  ou  non  le  galbe  des  panneaux  de  tôles  4  et 
sont  situées  à  l'extérieur  ou  à  l'intérieur  de  ceux-ci. 
.a  figure  2  illustre  le  cas  d'une  entretoise  5  épou- 
sant  le  galbe  d'un  panneau  de  tôle  4,  et  située  à 
'intérieur  de  celui-ci. 

Les  parois  latérales  adjacentes  sont  reliées 
jeux  à  deux  par  un  ensemble  d'attaches  ou  tirants 
3  de  préférence  horizontaux  et  espacés,  liés  aux 
Tiontants  3  comme  il  sera  expliqué  plus  en  détail 
;i-après. 

Comme  le  montre  la  figure  1  ,  les  entretoises  5 
sont  montées  de  préférence  au  niveau  de  chaque 
attache  ou  tirant  6  précité. 

L'enceinte  1  peut  être  assemblée  soit  par  sou- 
dage,  soit  par  boulonnage. 

Dans  la  solution  par  soudage  (figures  2,  3  et  4) 
les  tôles  d'un  panneau  4  sont  soudées  bord  à  bord 
sntre  elles,  et  en  angle  sur  les  montants  3. 

Chaque  montant  3  est  constitué  de  deux  profi- 
lés  métalliques  8,  9  à  section  transversale  en  forme 
de  U  à  fond  plat,  soudés  l'un  à  l'autre. 

Aux  angles  de  l'enceinte  1  ,  les  deux  profilés  8, 
9  sont  soudés  l'un  à  l'autre,  chacun  en  une  extré- 
mité  d'une  branche  du  U,  tandis  que  les  fonds 
plats  des  profilés  sont  disposés  sensiblement  per- 
pendiculairement  (figure  3). 

Les  montants  qui  ne  sont  pas  situés  aux  angles 
de  l'enceinte  1  sont  réalisés  sous  forme  tubulaire  à 
section  sensiblement  rectangulaire  par  soudage  en 
vis-à-vis  par  les  parties  extrêmes  de  leurs  deux 
branches  des  profilés  8  et  9  (figure  4). 

Ainsi,  comme  le  montre  la  figure  2,  chaque 
tôle  7  d'un  panneau  4  est  soudée  le  long  de  ses 
deux  bords  latéraux  au  fond  des  deux  profilés  8,  9. 

Les  attaches  ou  tirants  6,  qui  peuvent  être  des 
câbles,  chaînes  ou  barres  métalliques  sont  éga- 
lement  soudés  sur  les  montants  verticaux  3,  par 

exemple  par  nntermeaiaire  a  une  piaque  iu. 
(figure  4). 

Dans  la  solution  par  boulonnage,  les  tôles  sont 
assemblées  entre  elles  avec  chevauchement  et  aux 

;  montants  par  l'intermédiaire  d'un  plat  soudé  aux 
montants  (figures  5  et  6). 

Dans  ce  cas,  chaque  montant  est  réalisé  sous 
forme  d'un  profilé  à  section  transversale  en  forme 
de  I  12. 

o  Aux  angles  de  l'enceinte  1,  un  premier  plat  13 
est  soudé  sous  un  angle  légèrement  inférieur  à 
90°  sur  la  partie  intermédiaire  du  profilé  12,  tandis 
qu'un  second  plat  14  est  soudé  sous  un  angle 
proche  de  90°  à  l'une  des  bases  15  du  profilé  12. 

5  Les  plaques  7  des  parois  formant  l'angle  considéré 
sont  respectivement  boulonnées  en  16  et  17  aux 
plats  13  et  14. 

Les  montants  qui  ne  sont  pas  situés  aux  angles 
de  l'enceinte  portent  deux  plats  18,  19  soudés 

io  symétriquement  suivant  un  angle  d'environ  90  de 
part  et  d'autre  de  la  partie  intermédiaire  du  profilé 
12  (figure  6). 

L'attache  ou  tirant  6  est  boulonné  sur  une  des 
bases  du  profilé  12,  par  exemple  par  deux  boulons 

>5  20,  21  disposés  symétriquement  relativement  au 
plan  passant  par  la  partie  intermédiaire  du  profilé 
12. 

L'assemblage  par  boulonnage  permet  l'utilisa- 
tion  de  tôles  à  épaisseur  décroissante  de  bas  en 

îo  haut,  ce  qui  permet  un  gain  de  poids  supplé- 
mentaire  sans  perte  de  résistance  de  la  structure. 

Ainsi,  l'enceinte  conforme  à  la  présente  inven- 
tion  présente  une  structure  simple,  entraînant  en 
particulier  une  facilité  de  fabrication  et  d'entretien, 

35  une  main  d'oeuvre  de  montage  sur  place  beaucoup 
plus  économique,  surtout  dans  la  solution  par  bou- 
lonnage,  ainsi  qu'une  réduction  avantageuse  du 
volume  de  transport. 

40 
Revendications 

1.  Enceinte  formant  réservoir  ou  silo  de  préfé- 
rence  généralement  prismatique  notamment  parai- 

45  lélépipédique  du  type  à  parois  latérales  verticales 
métalliques  qui  lorsqu'elles  sont  adjacentes  sont 
reliées  deux  à  deux  par  des  attaches  ou  tirants  (6), 
et  composées  de  montants  espacés  reliés  entre 
eux  par  des  panneaux  de  tôles,  caractérisée  en  ce 

50  que  lesdites  tôles  (7)  sont  conformées  sous  forme 
de  portion  de  surface  cylindrique  à  génératrice 
verticale  pour  former  ainsi  une  paroi  multilobée  de 
préférence  lisse. 

2.  Enceinte  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
55  sée  en  ce  que  deux  montants  successifs  (3)  préci- 

tés  sont  de  plus  reliés  par  plusieurs  traverses  ou 
entretoises  horizontales  (5)  espacées  épousant  ou 

3 
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ion  le  profil  des  tôles  précitées,  et  situées  à  l'exté- 
@ieur  ou  à  l'intérieur,  de  préférence  au  niveau  de 
;haque  attache  ou  tirant  (6)  précité. 

3.  Enceinte  selon  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  tôles  (7)  précitées  sont  5 
assemblées  entre  elles  et  aux  montants  (3)  soit  par 
soudage  bord  à  bord  entre  tôles  et  en  angle  sur 
es  montants,  soit  par  boulonnage  avec  chevauche- 
ment  de  tôles  et  sur  plat  soudé  aux  montants. 

4.  Enceinte  selon  la  revendication  3,  caractéri-  10 
sée  en  ce  que  l'épaisseur  des  tôles  précitées  est 
décroissante  de  bas  en  haut. 

5.  Enceinte  selon  l'une  des  revendications  1  à 
4,  caractérisée  en  ce  que  chaque  montant  (3)  est 
constitué  de  deux  profilés  métalliques  (8,  9)  à  15 
section  transversale  en  forme  de  U  à  fond  plat, 
soudés  l'un  à  l'autre,  chacun  par  au  moins  une 
extrémité  d'une  des  branches  dudit  U. 

6.  Enceinte  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  montants  (3)  précités  n'étant  pas  20 
situés  aux  angles  de  l'enceinte  (1)  sont  réalisés 
sous  forme  tubulaire  à  section  sensiblement  rec- 
tangulaire. 

7.  Enceinte  selon  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisée  en  ce  que  chaque  montant  est  25 
réalisé  sous  forme  d'un  profilé  à  section  trans- 
versale  en  forme  de  I  sur  lequel  est  soudé  au 
moins  un  plat  (13,  14,  18,  19)  précité. 
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